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RÉUNION PUBLIQUE : 21 AVRIL 2023

ÉMISSIONS DE BENZÈNE et ses CONSÉQUENCES

LES HABITANTS ONT LE DROIT DE SAVOIR...

Suite à la fuite de Naphta sur le bac P551 de la raffinerie TotalEnergies, à ses effets, l'AEDZRP sollicitait à
plusieurs reprises auprès des représentants de l’État,  de ses services,  de l'exploitant l'organisation d'une

réunion  publique  afin  de  répondre  aux  interrogations  et
inquiétudes  de  la  population.  Face  à  leur  refus,  l'AEDZRP
décidait de s'adresser publiquement à la population le 21 avril
à la Mairie de Donges. 

Air Pays de la Loire, Thierry NOGUET, maire de Montoir-de-
Bretagne,   Claude  AUFORT,  maire  de   Trignac  et  vice-
président à la CARENE chargé de la commission Transition
écologique  et  Aménagement  durable,  le  collaborateur  de
Matthias TAVEL, député de la 8ème circonscription, Patrice
MESTAYER, personne qualifiée au Conseil d'Administration

d'Air Pays de la Loire,  le président de VAMP assistaient à cette rencontre.  Les trois  listes d'opposition
municipales étaient représentées. Deux conseillères municipales de
la liste majoritaire étaient également présentes. 

La  première  partie  de  la  rencontre   a  été  animée  par  François
DUCROZ, ingénieur, référent de la qualité de l'air à Air Pays de la
Loire.  Il  reprendra  la  chronologie  de  l'accident  et  répondra  aux
nombreuses questions qui lui seront posées.

- La Force d'intervention rapide (FIR) : ensemble de moyens d'Air
Pays de la Loire (Nantes) destinés à mesure la qualité de l'air en cas

http://adzrp.e-monsite.com/
mailto://coordinationseveso@wordpress.com
mailto://coordinationseveso@wordpress.com
mailto://coordinationseveso@wordpress.com


d'accident. L'exploitant aura tardé à la déclencher, elle ne sera présente sur site qu'à 2 h 30 dans la nuit du 21
au 22 alors que la fuite avait été décelée en début de soirée .  

Plusieurs  moyens pour mesurer la qualité l'air : 

- Un laboratoire mobile stationné au niveau du stade sera opérationnel à partir du vendredi 23  il contient
des analyseurs automatiques et fournira des mesures d'heure en heure.

- Le canister (bonbonne dans laquelle on a fait le vide d'air) qui va "respirer" pendant 30 minutes l'air
ambiant avant d'être analysé. Les premiers seront déployés en plusieurs endroits de la commune les 21 et 22
décembre. Les premiers prélèvements seront réalisés le 21 décembre à partir de 23 h 50.

- Le tube à diffusion passive : positionné pendant une semaine à un endroit précis, il permettra d'analyser les
concentrations de polluants captés.



Les Conclusions d'AIR PAYS de la LOIRE

-  Forte  influence  des  émissions  de  la  sous-cuvette  de rétention  sur  les
concentrations  atmosphériques  en COV mesurées  à  Donges,  jusqu’au  30
décembre 2022.
- Augmentation du nombre de composés détectés : 40 au lieu des 13 relevés
habituellement.
- Élévations des concentrations en COV
-  En début d’épisode (21-22/12/2022) très forte augmentation d’un facteur
compris entre 91 et 1830 pour 13 composés
- Du 23 au 30/12/2022 forte augmentation des niveaux de concentrations en
BTEX (augmentation d’un facteur 20 en moyenne).
- Influence très sensible aux directions de vents
- Influence visible à 3,5 km sous les vents de la sous-cuvette
- Influence qui s’atténue avec le temps notamment à partir du 30/12/2022 qui
n’est plus visible à partir du 07/01/23 pour le benzène et vers le 11/01/2023
pour Toluène, Ethylbenzène, Xylène.

Les ATTENTES de l'AEDZRP

     



Nouvelle mise en demeure de la Raffinerie TotalEnergies pour 
mise en sécurité des équipements (tuyauteries) sous pression.

Vu le rapport de la DREAL Pays de la Loire en date du 14 février 2023, considérant que l'exploitant ne
respecte pas les exigences réglementaires prévues par l'arrêté ministériel du 20 novembre 2017 :

- 40 tuyauteries exploitées au sein de plusieurs unités (mouvement de produits, stockage propylène, réseau
fuel  gaz/hydrogène/GPL,  réseau  eaux  acides,  eaux  sodées  )  n'ont  pas  fait  l'objet  de  la  requalification
périodique exigée à l'article 13 III de l'arrêté susvisé.

- 329 tuyauteries exploitées au sein de plusieurs unités n'ont pas fait l'objet de l'inspection périodique exigée
à l'article 13 VI du même arrêté.

Pour la majorité d'entre elles, elles  transportent des fluides du groupe 1 soit ceux présentant le potentiel de
danger le plus important; Elles peuvent en cas de fuite ou de rupture, provoquer des dégâts sur les biens, les
personnes et  l'environnement.

L'exploitant  doit  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  respecter  les  dispositions  réglementaires
suivantes :

- réaliser les inspections périodiques des tuyauteries listées selon l'échéancier suivant :

- 50% avant le 15 septembre 2023

- 75% avant le 01 novembre 2023

- 100% avant le 1er février 2024

- avant le 15 septembre 2023, pour celles prévues par l'arrêté ministériel du 20 novembre 2017. 

Les  plans  d'inspection  ne  peuvent  pas  prévoir  des  intervalles  séparant  deux  inspections  ou  deux
requalifications périodiques consécutives supérieurs à, respectivement, 6 et 12 ans.

L'arrêté préfectoral N° 2023/ICPE/139 en date du 19 avril 2023 précise que la société TotalEnergies
Raffinage est mise en demeure de régulariser sa situation au regard de la réglementation applicables
aux équipements sous pression.



A PROPOS DES PFAS:

Une  consultation  publique  initiée  par  le  Ministère  de  l’Environnement  sollicitait  l'avis  des
citoyens sur un projet d'arrêté relatif à l'analyse des substances per-et polyfluoroalkylées dans
les rejets aqueux des installations classées pour la protection de l'environnement relevant du
régime de l'autorisation. L'AEDZRP a apporté sa contribution.

Notre association a pris connaissance de ce projet d'arrêté avec le plus grand intérêt. En effet ce sujet
nous inquiète tout particulièrement car nous avons subi à partir du 21 décembre 2022, une fuite sur un bac
de la raffinerie TotalEnergies à Donges contenant  du naphta lourd avec pour conséquences de fortes
émissions de benzène étalées sur près d'une semaine. 



Il est de la responsabilité de l'ARS de mettre en œuvre une surveillance active visant à mesurer dans le
temps les effets de ces émissions notamment chez les plus jeunes.
L'émulseur utilisé par les pompiers projeté dans la cuvette de rétention s'est répandu par "grappes de
mousse" dans le centre de la commune et jusqu'à 3 km du lieu d'émission en raison de vents soutenus.
Cette mousse contenait des PFAS qui se sont déposés au sol et  dans les eaux. 
A ce  jour,  aucune  information  publique  n'a  été  donnée   concernant  les  possibles  conséquences  sur
l'environnement et les populations.

Ci-dessous, nos commentaires et propositions concernant le projet d'arrêté :

Article 1 : 
I  -  L’AEDZRP  demande  que  le  présent  arrêté
s'applique à l'ensemble des ICPE. 
Les  ICPE  soumises  à  déclaration  ou  à
enregistrement  peuvent  également  générer  des
PFAS. L'AEDZRP propose donc de modifier l’arrêté
comme  suit  :  “Le  présent  arrêté  s’applique  à
toutes  les  installations  classées  pour  la
protection  de  l’environnement  (Autorisation,
Enregistrement, Déclaration).” 

Concernant  les  rubriques  de  la  nomenclature,
l'AEDZRP demande que soient ajoutées celles pour
lesquelles  il  y  a  des  obligations  d'exercices
incendie. De nombreuses ICPE ont une obligation
d’exercices  incendie  et  peuvent  donc  rejeter  des
quantités  importantes  de  PFAS  via  les  mousses
anti-feu.

II - Dans la définition des rejets aqueux, l'AEDZRP
demande qu'elle soit formulée ainsi :
- rejets aqueux de surface ou souterrains
Dans  le  cas  de  l'utilisation  des  mousses  anti-
incendie,  le  milieu récepteur peut  être le  sol  (par
exemple :  aire  d’entraînement  incendie),  le  suivi
doit  pouvoir  être  étendu  aux  réseaux
piézométriques de l’ICPE. 

Article 2 :  
-  Ajouter  « ou  stockées »  après « utilisées,
produites, traitées ou rejetées » 
-  A  la  fin  du  premier  paragraphe,  l'AEDZRP
demande à ce que soit  ajouté la phrase suivante :
cette liste doit être accessible  aux collectivités
en charge de l'alimentation en eau potable, de
l'assainissement, aux organismes en charge de
la surveillance et du suivi de la qualité des eaux,
ainsi que du grand public.

Article 3 : 
L'AEDZRP  considère  qu'il  est  difficile  de
caractériser  le  caractère  « souillé  ou non »  d’une
eau pluviale. Il est proposé de supprimer la fin de la
phrase  "à  l'exception  des  points  de  rejet  des
eaux pluviales non-souillées".

Article 4 : 
I  -  Depuis le 1er janvier  2023 des limites pour la
somme  des  20  PFAS  ont  été  fixées  à  0,1  µg/L
annexe III de la directive EDCH et à 0,5 µg/L pour
la  somme  totale  des  PFAS  tel  que  définie  à
l’annexe I de la même directive (arrêté du 30/12/22
modifiant l’arrêté du 11/01/07).
Compte-tenu que ces substances sont nocives pour
l’environnement et  la santé humaine à des doses
extrêmement faibles, l'AEDZRP demande que ces
limites  de  quantification  soient  retenues  dans  cet
arrêté.

La limite de quantification de 100 ng/L proposée est
trop élevée et  il  semble évident  qu’il  est  possible
d’avoir  des  limites  de  quantification  plus  basses
pour l’analyse d’effluents industriels. 

Aussi,  avoir  une  conclusion  comme  mentionnée
dans le texte « Si une substance PFAS n’est pas
quantifiée  ou  quantifiée  à  une  concentration
inférieure ou égale à 100 ng/L, sa concentration est
considérée  comme  nulle  dans  les  résultats
d’analyses  et  la  mention  « non  quantifiée »  est
précisée »  s’avérerait  extrêmement  trompeur  et
dangereux.

III  -  Dans un souci  de transparence,  les résultats
transmis  à  l’Inspection  des  Installations  Classées
doivent  être  accessibles  au  public.  L'AEDZRP
demande que, conformément à la recommandation
6 du rapport de l’IGEDD, l’ensemble des données
et  résultats  des  analyses  soient  bancarisés  et
accessibles au public. 
Il convient donc d'ajouter cette précision en fin de
paragraphe.

IV  -  Il  convient  d'apporter  des  précisions  sur  les
modalités d'adaptation dont disposeront les préfets.

L'AEDZRP  demande  que  soit  ajouté  un  article
supplémentaire concernant à la fois les suites qui
devront  être  données  au  regard  des  résultats
obtenus  à  l'issue  de  cette  étape  d'analyse  mais
aussi  les  modalités  de  mise  en  place  d'un  suivi
régulier des PFAS pour l'ensemble des émetteurs,
notamment  en  cas  d'utilisation  de  mousses  anti-
incendie.



MAINTIEN DE LA POSTE A DONGES.

RASSEMBLEMENT DU 29 AVRIL.

A  l'appel  des  élu(e)s  municipaux  des  trois  listes
d'opposition,  250  Dongeoises  et  Dongeois  étaient
rassemblé(e)s  le  29  avril  devant  la  Poste  avant  de  se
rendre  place  de  la  Mairie.  Ensemble,  ils  réclament  le
maintien  de  la  Poste  à  Donges,  service  public  de
proximité indispensable aux habitants de la commune.

L'AEDZRP, usager de la poste comme des centaines de
Dongeoises  et  Dongeois,  persuadée  que  la  fermeture
annoncée par le Maire de la commune à l'issue du conseil
municipal du 30 mars 2023 allait pénaliser de nombreux
habitants  a  soutenu  l'initiative  lancée  par  les  3  listes
d'opposition au conseil municipal de Donges. 

Il reste maintenant à accentuer la détermination.


